
COLAMIRE – INFO
Aux sympathisants du Collectif d’Accueil Migrants Réfugiés - 

St Martin en haut
________________________________________________________________________________

__
COLAMIRE – INFO N°1, le 9 janvier 2017.

A tous nous vous souhaitons une très bonne année 2017 !
Que s’est-il passé depuis le mois de septembre 2016 date depuis laquelle vous êtes sans nouvelles 
de nous ?

Vie du Collectif
*Nous nous sommes réunis toutes les trois semaines dans une salle de la Mairie (l’ensemble du 
collectif) et nous avons mis en place des commissions qui travaillent dans l’intervalle des 
rencontres. Pour des raisons « techniques » nous avons décidé de nous déclarer en association.
*Mise en place d’une adresse mail : colamire@yahoo.fr
*Nouvelle rencontre avec Mr le maire en septembre. Par ailleurs Priscilla et Mira ont été reçu, à 
leur demande, par Régis Chambe.
*Soirée Poésie-musique le 2 octobre 2016.
*Après-midi théâtre au Cinéma Paradiso le 12 novembre 2016.
*« les petits plats  Pierrette « : depuis septembre une fois par mois repas préparés et achetés au 
profit du Collectif.
*Communications sur le collectif :

-article dans le journal paroissial « Présence » du 4ème trimestre 2016
-article dans le bulletin municipal 2016 paru en décembre

*Quatre participations de membres du Collectif :
- Dans le cadre de la « semaine  de la Tolérance » à une soirée le 18 novembre sur le 

thème « l’accueil des réfugiés »
- « P’tit dèj de l’actu » le 19 novembre organisé par le Centre socio culturel des Monts du 

Lyonnais, thème « les migrations bâtir un avenir commun »
- Journée de formation le 3 décembre organisée par la cellule diocésaine des Migrants, 

thème « Accueillir, accompagner, autonomiser, accueillis et accueillants : construire dans la durée »
-Soirée spéciale réfugiés migrants le 14 décembre organisé par les Amis de la Neylière ; 

partage d’expériences avec la présence de la cellule diocésaine d’accueil des migrants du Rhône, de 
la municipalité de Montrottier, du Collectif d’accueil des migrants de Valfleury –Loire et du 
Collectif Accueil Migrants réfugiés – St Martin en Haut.

Nouvelles des personnes accueillies à Saint Martin
Après avoir passé l’été au camping de St Martin, Priscilla et ses deux enfants sont hébergés 

au village. Le fait d’être logés au Bourg a permis aux enfants d’être accueillis à la garderie.
La situation administrative de Priscilla se clarifie. Elle a déposé une demande de séjour en France à 
la préfecture du Rhône. De ce fait elle est autorisée à travailler. Elle a été embauchée à « Jardin 
d’Avenir » le 2 janvier 2017. Tout aux longs des derniers mois Priscilla a été accompagnée par des 
membres du collectif (démarches, consultations médicales pour ses enfants ou pour elle-même, 
rencontre avec l’assistante sociale, etc…). Elle a également été et est encore soutenue par le 
Collectif sur le plan financier en complément de l’aide apportée par la Croix Rouge et par l’Aide 
Sociale à l’Enfance.

Mira est toujours hébergé dans la même famille depuis son arrivée à Saint Martin en juin et 
travaille depuis le 1er août à « Jardin d’Avenir ». Il est titulaire d’un statut de réfugié et poursuit 
plusieurs objectifs :

*Passer son permis de conduire (code en cours et pris en charge par le Collectif)
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 *Reprendre  des études en alternance et en continuité avec celles (pétro chimie) 
commencées en Angola. Il est aidé dans cette démarche par deux membres du Collectif.

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*

Vous souhaitez rester sympathisants de notre Collectif, merci de nous le faire savoir par un 
message à colamire@yahoo.fr Vous recevrez une lettre d’informations 2 à 3 fois par an ainsi que de 
temps en temps des messages sur nos actions en cours.

Vous souhaitez devenir  « acteur » au sein de notre Collectif, vous pouvez nous rejoindre à 
l’occasion de notre prochaine réunion le 30 janvier à 20h30 à la Mairie, salle Polka (1er étage).

Vous souhaitez dès à présent profiter des « petits plats de Pierrette » du mercredi  25 Janvier, 
faites vous connaître  sur notre mail colamire@yahoo.fr lundi 23 janvier au plus tard pour ce mois- 
ci.
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